
Le 4 avril dernier, l’UNSA Douanes a signé un accord d’accompagnement et de 
reconnaissance de l’engagement professionnel des agents de la DGDDI, avec notamment 
un point spécifique sur l’amélioration du cadre de vie, de l’environnement et de l’équipement 
des agents.

Nous ne voulons pas d’un remake de l’accord de 2019  !!!
L’UDT réitère ses demandes formulées de longue date :
(cela permettra d’aiguiller la DG rapidement et efficacement pour les premières dépenses de 
l’enveloppe acquise dans l’accord).

1/ Une dotation de gilets pare-balles coqués et adaptés à la morphologie de chaque agente 
de la Surveillance (les GBP coqués ne sont pas moins efficaces, mais plus chers…), il en va de 
l’égalité de traitement hommes/femmes.
2/ Le remplacement de tous les  GBP classe 4 par des 3+ (3 fois moins lourds).
3/ L’intégration du gilet haute visibilité tactique au carnet à points, pour tous les agents de la 
Surveillance.
4/ Un contrôle qualité plus rigoureux sur le matériel fourni aux agents de terrain 
(modifications sur casques motards, habillement…)
5/ Mettre aux normes immédiatement toutes les brigades (certaines brigades n’ont même 
pas de cellules de retenue douanière!!!)et renforcement de la sécurisation des brigades.
6/ Un système informatique procédural simple et efficace (nous ne pouvons pas attendre 3 à 10 
ans  !!!)

7/ Faire un point rapide sur les équipements et moyens technologiques d’un futur proche, 
diriger c’est prévoir...

L’Union des Douaniers en Tenue restera aussi très vigilante, 
sur le point retraite de l’accord.

Nous ne céderons rien sur nos revendications  !!!
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